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AUTRICHE.
Vienne , le 3 janvier. —he Stratarque Ipsilanti 

« adressé au président de la Grèce un rapport , 
daté de Livadie , le 19 novembre , dont voici 
l'extrait :

« J ai fait .signifier à Mnhurdar-Aga , qui occupait 
la ville de Livadie, de l’évacuer, et je lui ai of- 
er^ “n® capitulation honorable. Il m’a demandé 

un délai de 5 jours pour me répondre positivement. 
Je me suis donc mis en marche , et après que j’ai 
eu repoussé les Turcs jusqu’au couvent de St. Elie , 
on ma propose une capitulation. Les officiers turcs 
et Albanais sont sortis de la ville , et après la ca
pitulation signée, tous les soldats out suivi leurs 

I chefs. Le nombre de ces troupes , y compris la ca
valerie , monte à environ 1000 hommes.

» Les Albanais se sont portés vers Zeitun , où ils 
ont conduire .Muhurdar-Aga , à qui ils demandenj; 
1 arrière de leur solde. Les Turcs ont pris la route 
de Negrepout. »

ANGLETERRE.
Londres , le g janvier. — Prix des fonds. — Red- 

; H4; cons. 86 3p ; cons. à terme 86 718 :
! act. de la banq. an.

■JLe Itvuit, Tepandu dans Londres, delà retraite 
*! 1 j3PPe^ de lord Anglesey de la vice royauté

j 1 ançe prenait quelque consistance depuis plu- 
I sieurs jours.

Le Courier d aujourd’hui l’annonce d’une manière 
positive, mais sans commentaires. Il se contente de 
publier la lettre suivante’, adressée par le marquis 

Anglesey au docteur Curtis , le a3 décembre, en 
réponse à celle où le docteur lui avait transmis la 
ettre , du 19 novembre, du duc de Wellington, 

oici la réponse du marquis d’Anglescy :
« Phœmx-Park, a3 décembre 1828.

, * T^es révérend sir , je m’empresse d’accuser 
ecephon de votre lettre du 29 , dans laquelle se 
rouve celle que vous avez reçue du duc de Wel-

del.0"* 8 3 date dl* 11 courant > ainsi que la copie 
de la réponse que vous y avez faite.

e vous remercie de la confiance que vous avez 
ise en moi. Votre lettre m’éclaire sur nn sujet 

Plus haut, l'dérét. Je „’avais pas eu une con
fie' w11?)6 Prec,se des opinious particulières du duc
é!n, r !,,^«n.t0l,chant rétat Présent de question 

olique. Maintenant que j’en suis instruit, je me 
lasarderai à dire mon sentiment sur la direction 

4Ju convient aux catholiques de suivre. Profondé
ment convaincu que la solution complète et sincère 
,e °®l,e grande question peut seulement faire jouir 
"us les sujets de S. M. dans le royaume, de la paix, 
z harmonie et de la prospérité , je dois dire 
oinbien je suis désappointé en apprenant qu’il n’y 

_ P?llaî d’apparence que ce grand événement puisse 
'orr ieu pendant la session prochaine du parlement, 
epern |°t, je reçois quelque consolation de l’idée 

?Ue e n°a'e due n’est pas entièrement contraire à 
tuesu» e. Car s5ij peut p.|re amené à présenter 
e glande question , il est de tous les hommes 

'n\V} P°urra le plus Fucilement la mener à fin. 
« m je neme trompe à ce sujet, il est avant tout 

l«vien T,e le, duc de Wellington nous de-
; ar,orab!e » qu'aucun des obstacles qu’il est
b>ule'n ,PV'*cr-ne s’oppose à sa marche; que 
So:. 3 us_'°u , insinuation personnelle et offensive 

! RrandU^nmC° ’ .el: nu enßu on lui fasse les plus 
308iiio! ®°"cess*ons à cause des difficultés de sa 
aucai * 6 3 CS* cer^a,neiBent difficile , car le noble 
et U» *'1| monter et à vaincre les préjuge's enracinés 

Utotifs d intérêt de beaucoup de personnes

dont l’influence est grande ; de même qu’il doit 
chercher à calmer les alarmes positives de la plupart 
des protestans les plus ignorans.

« Je diffère d’< piuion avec le noble duc , lorsqu’il 
pense qu’il faudrait essayer d'ensevelir la question 
dans l'oubli pour quelque temps ; d’abord , parce 
que la chose est entièrement impossible ; ensuite , 
parce que , si elle pouvait se faire; je cruiudrais que 
1 on ne prit avantage de ce retard , en le présentant 
comme une peur (a panic) causée par la dernière 
reaction ; et , en disant que si le gouvernement se 
prononçait une fois avec fermeté contre toute con
cession , les catholiques cesseraient de s’agiter, et 
que tous les malheurs des dernières années qui 
ont eu lieu en Irlande seront à recommencer.

« Quant à moi, mon avis est qu’on ne devrait 
pas cesser un Instant de s’occuper de cette mesure, 
qu’on devrait continuer à montrer toute la sollici
tude possible de la voir adopter , qu’on devrait 
employer tous les moyens constitutionnels ( je les 
distingue de ceux qui sont purement légaux ) , afiu 
de faire avancer la cause; mais en même temps 
il faut insister sur ,1a nécessité d’agir avec la plas 
grande modération , de montrer la pins grande sou
mission aux lois , et d’éviter toutes expressions 
injurieuses pour les personnes qui s’opposent anx 
réclamations des catholiques.

» Des injures personnelles ne produisent aucun 
bien ; au contraire ellc3 confirment les personnes 
injuriées dans leur hostilité. Que le catholique se 
fie à la justice de sa cause , à ta libéralité pro
gressive du genre humain. Malheureusement la 
violence de sa conduite , depuis six mois , lui a 
fait perdre des amis , et a ajouté à la force de 
ses ennemis. Il reprendra son ancienne position en 
se modérant et en se fiant a la législature pour le 
redressement de ses griefs.

» La force brute , 1! faut que le catholique en 
soit convaincu , ne fera rien II n’y a que la légis
lature qui puisse décider cette grande question , 
et je désire qu’elle soit pre'sentée au Parlement dans 
les circonstances les plus favorables, et que les 
adversaires de l’émancipation catholique soient dé
sarmés par la modération aussi bien que1 par la 
persévérance de ses partisans. Le désir ardent que 
j’ai de faire prospérer les intérêts de ce pays , est 
le motif qui m’a porté à doisuer un avis et à offrir 
des conseils. Anglesey. »

Au très-révérend docteur Curtis,
— Ou lit ce qui suit dans le Times :
» On donne en général , comme raison du rap

pel de lord Anglesey, son insubordination , c’est-à- 
dire on lui reproché de s’être montré , dans sa con
duite et dans ses habitudes, plus conciliant et plus 
populaire , plus indulgent pour lVxaspéralion d’un 
peuple opprimé, et moins respectueux pour la ty
rannie et l’insolence de la faction , qu’il ne con
venait à la politique du cabinet ou à celle des hom
mes auxquels nos ministres jugent à propos de se 
soumettre.

» Dieu veuille que ce coup ne soit pas fatal pour la 
tranquillité de l’empire britannique , comme il l’est 
aujourd hui pour les legitimes espérances de la nation 
irlandaise !

» La lettre de lord Anglesey est dans son entier 
un modèle de bon sens, de modération , de fran
chise et de force d âme ; elle expose sans aucune ré
serve son opinion ferme et décidée , et condamne 
avec sang froid la non-opinion du duc de Wellington 
sur le principe et les bienfaits de l’émancipation ; 
c’est l’œuvre d’un esprit éleve et véritablement pro
pre aux affaires.

» Lord Anglesey , qui connaît à fontLtójtelhlt?/^ 
manœuvres de la faction dominante , de ces maudits 
de Brunswikeurs , dit aiec une admirable sagesse 
aux catholiques : » Ne vous reposez jamais, n’oubliez 
jamais votre cause , rappelez-ia dans toutes les oc
casions , montrez la vivacité de vos inquiétudes , em
ployez tous les moyens que donne la Constitution 
pour la faire triompher ; que la persévérance la plus 
opiniâtre se joigue au respect le plus profond pour 
les lois ; ne sortez jamais des limite», mais restez 
dans la carrière sans rien craindre.

« Voilà des conseils dignes d’une âme honnête 
et magnanime. Tous les hommes d’un sens droit 
et d’un esprit éclairé les approuveront. Nous aussi , 
nous de cesserons de répéter aux catholiques : fie 
vous arrêtez pas un seul instant; triplez votre rente 
recherchez la publicité , et maintenez par la modé
ration la dignité de votre association. Que chaque 
électeur de chaque comte’, de chaque cité , de chaque 
bourg d'Irlande , soit courtisé, convaincu , enfin at
taché à la cause de votre pays; combattez les mi
nistres avec des voles , et vous repousserez ses 
baïonnettes ; obéissez à la loi, si jamais vous pensez 
à la changer.

» Terminous par une remarque importante ; que 
penser de la déclaration incroyable et cependant 
incontestable de lord Anglesey ! Il ne connaissait 
pas , jusqu’au jour où le docteur Curtis l’en a in
formé , les véritables sentimens de lord Wellington 
sur la question catholique P A-t-on jamais vu une 
révélation pareille? Quoi le chef du gouvernement 
du roi se sépare d’un homme influent dans le pays, 
envoyé par lui pour gouverner une nation que cette 
question de l’émancipation met à feu et à sang 
sans avoir daigné faire même pressentir au vice roi 
cequ’il pense lui même sur cette désastreuse affaire.

Comment, au nom du ciel, un gouvernement, pa
reil peut-il tenir un seul, jour ? Qui peut vouloir 
eu faire partie pour être ainsi traité ? Quelle insulle 
grossière pour 1111e nation ! aucun accord, aucune 
harmonie n’existe parmi ceux qui dirigent ou plutôt 
qui brouillent ses affaires sur un point de législa
tion aussi grave , aussi capital ! Comme si l’ignorance 
et la stupidité ne rendaient pas indigne de gouver
ner les hommes, tant qu’on a derrière soi 5o,ooo sol
dats pour soutenir , sinon pour répaier ses bévues. 
Nous protestons solennellement que jamais nous 
n’avons été plus cruellement choqués do ces prin
cipes de corps de garde qui , décidément , dominent 
dans notre cabinet, que par la déclaration si singu
lière de lord Anglesey , dans sa lettre au docunir 
Curtis. Sous une telle influence , la salle du conseil 
des ministre ue convient plus qu’a des sentinelles et 
à des muets.» ( 7'/iÉ- Times )

— L’association catholique de Dublin a tenu , le 
Ier janvier, une séance dans laquelle M. Q’Gonnei 
a lu la lettre adressée par lord Anglesey , vice-roi 
d’Irlande , au docteur vCurtis , et donne les plus 
grands éloges à la conduite de cet homme d’état.
M. Sbeil et plusieurs auLres orateurs se sont joints 
à M. O’Connel pour recommander à leurs frères de 
suivre les conseils de celui qu’ils ont nommé leur 
meilleur ami. (Sun )

— Mardi , à deux heures de relevée, la première 
division d’émigrés portugais , consistant en environ 
700 hommes de troupes de ligne , a mis à la voile de 
Plymouth sur quatre bâtimens de transport. Leur 
destination est nominalement le Brésil,

FRANCE. .
Paris, le io janvier. — La commission qui se réu

nissait depuis plusieurs mois, sons la présidence dû 
ministre de la guerre, pour la révision de la législa-
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tion militaifé} vient , à ce qu’on assure , de ter
miner ses utiles travaux. On se loue beaucoup, dit 
le Constitutionnel, de l’assiduité et du zèle de ses 
membres , parmi lesquels on a principalement re
marqué MM- les lieutenans-généraux Sébastiani , 
Dode de la Brunerie , et M. le comte Mole.

—'Le dernier tableau du prix des grains publié 
par le ministre de l’inte'rieur porte le prix moyen 
da froment pour toute la {[France h 22 fr. 98 c. par 
hectolitre ; le prix le plus élevé est de 26 fr. 5g c., 
le plus bas de 21 fr. 10 c.

PAYS-BAS.
Liège, le j3 Janvier.

M. Coché-Mommens est toujours détenu au se
cret. M. le juge d’instruction a entenduet doit enten
dre plusieurs te'moins dont les dépositions établissent 
l’alibi de M. Coché. Toute communication avec le 
prisonnier reste interdite et il n’a pas même été 
permis à sa femme de lui faire parvenir une lettre. 
Celte affaire a excité partout le plus vif intérêt.

— On lit ce qui suit dans un journal de cette ville :
Un de nos concitoyens se rendait dernièrement 

de Liège à Huy en cabriolet. Vers dix heures du 
soir , il arrive sur la commune d’Amay. Tout à coup 
deux hommes armés de hallebardes se mettent à 
la tête du cheval et somment M1 * * **** de se rendre 
avec eux chez le bourgmestre. Il y est accompagné 
par d’autres individus également armés. M*** était 
fort mécontent. Arrivé chez le bourgmestre , M*9* 
attend que celui-ci descende. Il vient enfin , et une 
explication s’engage. M*99 s’énonce vivement sur 
son inconcevable arrestation , proteste contre , et 
dit qu’il poursuivra l’affaire. On nous assure qu’alors 
M. le bourgmestre menaça M*9* de le faire enfer
mer pendant vingt quatre heures ; on dit encore qu’il 
ajouta qu’il avait le droit de faire arrêter qui bon 
lui semblait et même le gouverneur. Enfin M*** put 
aller rejoindre son cheval, qu’il aurait pu perdre 
car il avait dû l’abandonner tout couvert de sueur 
et il continua sa route en faisant le vœu de ne 
plus rencontrer de patrouille ni de bourgmestre. »

— Voici un fait d’une nature infiniment plus 
grave è

« Le 7’de ce mois, M. Johu Cockerillrevenait d’une
course qu’il avait faite à Andennes au-delà de Huy. 
A ueuf heures trois quarts du soir , il entrait dans 
le village de Jemeppe et avait même déjà dépassé 
la partie de la route qui fait lin coude, précisément 
où est située l’église ; par conséquent, il était très 
près du passagé d’eau qui conduit à l’établissement 
de Seraing , où il se rendait. On crie arrêtez]! arrê
tez ! M. Cockerill croit tout naturellement que , 
ainsi que cela lui arrive fort sonvent, ce sont plu
sieurs de ses nombreux ouvriers qui ont quelque 
réclamation à .faire et saisissent comme ils peuvent 
l’occasion de lui parler. En conséquence le cocher 
qui ne soupçonne lien non plus , crie à ces indi- 
dus : « Monsieur va s’arrêter au passage d’eau : 
aîlez-y. » ( On en était à 5o pas ; il faut bien no
ter aussi que si M. Cockerill eût sçu qu'il avait 
à faire à une patrouille ordonnée par l’autorité , il 
se serait immédiatement arrêté. ) Il pousse donc ses 
chevaux. Aussitôt ,M. Cockerill, qui se débarassait 
déjà de son manteau pour pouvoir descendre plus 
facilement, entend un coup violent qui frappe une 
des bandes de fer qui entoure la voiture. Au même 
instant , un second coup d’une sorte de pique ou 
hallebarde perce le cuir de la voiture , frappe M. 
Cockerill au côté et le renverse sur le bane de de
vant de la voiture. Le coup fut de telle force que 
M. Cockerill n’en put fermer l’oeil de toute la nuit 
et l’on comprendra facilement que s’il ne s’était 
point à moitié levé et un peu éloigné du fond de 
la voiturepour quitter son manteau il aurait infaili- 
blemcnt reçu une blessure très-grave. Immédiate
ment après cet événemeut, M. Cockerill s’est rendu 
chez le bourgmestre de Jemeppe. Un procès ver
bal a constaté le fait et plaiute doit avoir été 
portée. »

— Le tribunal de simple police de Gand , dans 
sa séance du 3 de ce mois, a condamné à des 
amendes pécuniaires et aux frais de procès : un 
conducteur de diligence , pour avoir fait galopper 
aes chevaux dans la ville, et deux boulangers 
pour déficit sur le poids du pain.

SERMENT »ES EMPLOYÉS.

La Gazette des Pays-Bas fait semblant de dé
fendre le serment qu’on vient dë faire prêter aux 
employés. Or , ce qu’elle répond aux journaux de 
l’opposition , c’est que ce serment a été prescrit aux 
employés des bureaux du ministère par un arrêté 
du 2 avril 1828, et que dans les départemens des 
affaires étrangères , de la guerre et de la mariné , 
les indiscrétions pourraient avoir des suites très- 
graves , etc.

Est-il besoin de dire à la Gazette ce qu’elle sait 
aussi bien que nous , qu’il ne s’agit pas seulement 
des employés du ministère , mais même des bara- 
listes des gouverneurs de provinces , niais des em
ployés d’administrations plus subalternes encore , 
mais des employés au greffe de la 20 chambre 011 
nous ufe savions pas encore qu’il y eut des secrets , 
mais des employés des universités ?

Est-i 1 besoin de dire à la Gazette qu’il est assez 
singulier qu’un arrêté sur les employés du ministère 
reçoive cette extension 8 et 9 mois apres qu’il a 
été porté , et dans le même moment où l’on vient 
de proscrire la publicité des budgets communaux ?

Est-il permis de demander à la Gazette qu’elle 
veuille bien nous citer quelques exemples de ces 
graves suites que pourrait avoir l’indiscrétion d’un 
expéditionnaire de MM. les gouverneurs ou d’ùn 
commis du greffe de la chambre , tiu d’un employé 
de l’université ?

Est-il permis de demander à la Gaze«« qui com
pare le gouvernementaux particuliers, quelle con- 
fianceelleauraitdans une maison de commerce qu’elle 
saurait avoir imposé à ses moindres employés un 
serment solennel de ne jamais dire un mot de ce 
qui s’y passe? Est-il permis de lui demander encore 
de quel œil le gouvernement lui-même verrait une 
maison d’éducation dans laquelle le mystère serait 
érigé en devoir et le mutisne imposé au nom de 
Dieu ?

Enfin est-il besoin de dire à la Gazette que le 
serment prêté par les employés a peut-être déjà été 
violé vingt-fois par chacun d’eux , pareeque la force 
ne crée pas ainsi aux hommes des devoirs factices , 
et qu’exiger le serment là où il est d’une évidente 
absurdité , c’est forcer à compter le serment pour 
rien et multiplier à plaisir les parjures ?

La Gazette fidèle à sa tactique habituelle est tou
jours ou ne peut plus liberale dans les généralités, 
n Nous admettons, dit-elle, que le gouvernement 
» constitutionnel réclame la publicité, et qu’elle est 
» de son essence partout où elle est utile, partout 
» où elle peut avoir lieu sans danger. » Et le même 
ministère, peut-être la même main qni a écrit ou 
approuvé l’article de la Gazette , proscrit la pu
blicité des budgets communaux. Que la Gazette et 
ses hauts patrons , ou son haut patron daignent donc 
nous apprendre comment il advient que cette pu
blicité qui est de l’essence du gouvernement cons
titutionnel , a de si énormes dangers quand elle 
s’applique aux recettes et aux dépenses d’une simple 
commune. Ah ! si l’on menait les Belges avec de 
belles phrases écrites , de beaux préambules , ou 
de beaux considerans , il y aurait on ou deux hom
mes d’états bien habiles dans les parages ministé
riels. Malheureusement apres les paroles viennent 
les faits.

1

.
DE LA MESURE CONTRE LA PUBLICITE DES BUDJETS.

Chacun se demande quel est le motif qui a 
inspiré la nouvelle mesure ministérielle contre la 
publicité des budgets communaux. Que! intérêt 
direct le ministère a-t-il à s’y opposer ? Qu’il 
essaie d’élooffer la presse politique , ou conçoit 
dans quel but ; qu’il nie la responsabilité minis
térielle , personne ne lui demandera le pourquoi. 
Si nos états-provinciaux avaient voulu la publi
cité des pensions , celle de l’emploi du fonds pour 
l’encouragement de l'industrie , celle du syndicat 
et des comptes de l’état en général, le courroux 
do ministère s’expliquerait sans beaucoup de peine. 
Mais quel soin le porte à couvrir de mystère, 
l’administration des caisses communales ? Pourquoi 
veut il empêcher nos magistrats locanx de faire 
preuve de la régularité de leur administration , de 
provoquer sur leur gestion des observations utiles, 
de se montrer en un mot hommes probes et dé
licats ? S’agit-il ici d’une garantie qui restreigne

Faction du pouvoir central, d’un usage démagogi-j 
que, ou seulement d’une innovention hardie?

Eh ! mou dieu , non ; l’asage est si peu nouveau 
que nous en jouissions à Liège , bien avant la ré
volution ; qu’il y a cinq Cents ans et plus, les 
bourgeois du moyen âge réclainaieut la publicité 
des comptes de la commune , et se battaient pour 
l’obtenir qnaïul on la leur refusait ; la garantie est 
si peu effrayante pour le pouvoir , que la plupart 
des villes de France en ont tranquillement joui 
sous MM. Villèle, Corbière et Peyronnet.

Qu’a donc voulu le ministère? Evidemment, ce 
n’est pas la publicité des budgets communaux par 
elle même qui l’a indisposé. Trouve-t-il plaisir à 
humilier gratuitement les états de Liège et spécia
lement les honorables membres auxquels ou doit les 
propositions cle l’année dernière ? A-t-on l’intention 
d’interdire aux états toute mesure dont l’idée ne 
sortirait pas d’une tête ministérielle ? Veut-011 par 
tous les moyens empêcher les citoyens de prendre 
intérêt aux affaires locales ? Ou craint-on que si 
une publicité entière et franche s’introduisait dans 
les finances communales , le contraste ne fût trop 
grand avec ce qui se pratique ailleurs ?

Quoiqu’il en soit de ces hypothèses, dont l’une 
n’exclut pas l’autre , toujours est-il que pour s’en
prendre à unactesi peu hostile , si peu éclatant , si
incontestablement conforme à l’intérêt public,aux 
règles de la délicatesse et du bon sens , il faut 
qu’on ait visé bien au-delà ; qu’on ait eu un bat 
beaucoup plus important. Rien ne décèle mieux 
peut-être que les vues du ministère sont aujouiv 
d’hui beaucoup plus systématiques qu’on ne l’avait 
cru jusqu’à présent.

Il serait difficile de ne pas croire qu’il agit en 
vertu d’un plan général et bien arrêté, puisque 
dans une circonstance où son pouvoir est si peu 
directement compromis , on a osé blesser à ce point 
l’opinion d’une province dont le rôle politique a quel
que importance et attaquer de front un corps aussi 
iufluent dans le moment actuel que celui de nos 
états. Le ministère n'ignore pas eu effet que c'est 
sur la demande de plus de quatre-vingts citoyens 
notables de Liège que la publicité du budget pro
vincial a été unaninement adoptée par nos états , 
que cette pétition n’a pas rencontré une seule ob
jection dans l’assemblée, que, loin delà, après avoir 
adopté la publicité pour les finances de la province, 
unanimement encore il a été résolu que la mémo 
mesure serait conseillée aux communes , qu’eufur 
cette publicité a été généralement reçue avec recon
naissance et regardée partout comme aijssi conforme 
au droit et aux intérêts des administrés qu’aux intérêt* 
et à la loyauté des administrateurs hommes d’bon: 
neur et de probité.

Par bonheur l’opinion et nos institutions n’en sont 
plus à ce degré de faiblesse qu’elles doivent se cour' 
ber sous le vent ministériel de quelque côté qu’il 
souffle. L’opinion comprendra mieux encore aujour
d’hui ce que veut le ministère, et elle ne manquer* 
pas d’occasions défaire entendre quelqu’une de ce* 
protestations énergiques et légales qui ébranlent dan* 
leur pouvoir des ministres plus habiles et mi®ui 
assis que les nôtres.

Nos magistrats ne se laisseront pas silencieux' 
ment imposer non plus leur propre humiliation- 
Nous l’avons déjà dit, le ministère n’a ni le droit 
ni les moyens d’empêcher les publications des bin*' 
gets communaux et provinciaux. Personne ne pc0* 
empêcher nos magistrats de faire voir à leurs ad®1' 
iistrés qu’ils ont fait de leurs deniers an usajl®

utile et convenable ; qu’ils ont mérité la place T1 
occupent.

Quand l’art. 155 de la loi fondamentale ne don
nerait pas aux communes la direction plet!>>, 
et entière de leurs intérêts particuliers et dotnesb
nues ; il resterait encore les articles 156 (1) et Q,1 .... v ' - dolen vertu desquels tous les budgets communaux
vent être soumis à l’approbalion des élats de la Pl0

...... ..... |X„ _______,tn«vince. Aucune impossitiou communale (art.
peut être perçue sans leur agrément. La sanction
Etats Provincia 
gejs des communes

ux est aussi indispensable aux bud 
nés , que celle des États Gêner30

(I) Article -t 56. Les administrations locales sont ten" ^ ^
soumettre aux états-provinciaux leur budget de recette ^
de'pense et de se conformer à ce que les états prescriv
cet égard.



au budget de l’etat. Rien ne pent donc empêcher 
les États de refuser leur sanction à tout budget 
qui n’aura pas e'te' publie'; c’est un moyen le'gal , 
ce serait d ailleurs une mesure sensée puisque la 
publicité est le meilleur moyen de faire {parvenir 
aux États les reclamations qui peuvent s’ëlever 
contre les vices des budgets communaux , et de les 
mettre à meme de de’cider en connaissance de cause 
cause s il y a lieu ou non d’accorder la sanctiou 
qu’on leur demande. (2)

Les états de Liège auront cette année une très- 
haute mission a remplir. Qui sait même si le système 
ministeriel tout entier n’est pas entre leurs mains? 
Atout le moins, leur rôle sera de défendre contre 
les agressions du ministère non seulement leur pro
pre autorité, mais le sortdesjinstitutions provinciales 
et communales du royaume; grave et noble tâche qui 
Sera comprise, on peut l’espérer; devoir d’honneur et 
de patriotisme dans lequel ne défaillera pas le ca
ractère des représentai« de la province de Liege. 
Il y a là une belle page à remplir dans l’histoire con
stitutionnelle de la Belgique.

NOUVELLE ARRESTATION DE M. COCHÉ - MOMMENS. 

Pour la seconde fois l’éditeur du Courrier des 
Bas vient d’être appelé' devant le juge d’ins- 

,/UC/IUtl cornn?e provenu d’avoir pris part aux voies 
Refait exercées contre l’hôtel de M. van Maanen. 
Relâche' à la suite de la rétractation du seul individu 
qui le chargeât, il est aujourd’hui place' sous mandat 
ue depot et mis au secret,

A voir comme on procède envers M. Coché-Mom- 
mens et à en juger d’après les rigueurs déployées 
contre» MM. Orlof et Remy , on croirait qu’il ne 
s agit de rien moins que d’un de ces crimes dont 
a gravité épouvanté et afflige la société , ou d’un 
e ces attentats qui mettent la patrie eu danger, 
nen est point ainsi. Si , contre la conviction gé- 

Jioiae, quelques indices accusaient M. Coché, il 
serait renvoyé devant les tribunaux comme prévenu 

° ns “e clôture, ou bien de tapages injurieux ou 
\C “rnes i c’est à dire d’un des délits que le code 

pesa réprimé le moins sévèrement, ou d’une simple 
un raveniiou. Voilà dans quelles circonstances on 

esite pas à recourir à la rigoureuse mesure d’une 
■ai' s.ecret’, Ôn a peine’à reconnaître dans des 

pentes si inusitées, si inopportunes , l’impartialité 
^magistrature flui se respecte et qui ne souscrit 
*p ? ®es ex>8et>ces étrangères, 
d’ii usieu,;s criminalistes distingués contestent au juge 

s ruction la faculté de la mise au secret. L’article 
e a constitution de l’an 8 est, croyons-nous , 

a seule disposition légale qui parle de cette me- 
•Ure , non pour la créer , mais en la supposant 
«listante.
I Quoiqu’il en soit de la faculté en elle-même , 
question que le nouveau code d’instruction crimi
nelle devra trancher, c’est moins l’illégalité de la 
mesurejque son inopportunité qui nous frappe en 
Çe moment.
_ Nous l’avons dit, ce ne peut être qu’un mince 
«ht, si ce n’est ciné simple contravention , que le 

Parquet de Bruxelles attribue à M. Coché-Mommens. 
1 . étant, on n’efhpêchera pas un grand nombre 
se citoyens de penqér que s’il ne s’hissait de venger 
Injure d’un ministre ou de décourager le patrio- 

siue d’un journal de l’opposition , on se montierail 
^>uins prodigue de rigueurs hors de toute proportion 

Te« l’atteinte qu’on veut réprimer.
, I e^et inévitable d’une telle conviction est tout 
1 a fois d’altérer le respect envers la magistrature 
.raie et d’ajouter singulièrement à l’impopularité 
^ ministre dont le nom se rattache à cette longue 
e,ie de procès politique et aux incidens particu- 

•jLrf ^es caraclérisent et qui tous portent l'ern- 
Pcmte de son excessive irritabilité.
, - ous venons de faire voir qne M. Coché 11e peut 
'enr^reVenU ^UC ^'Un s'lnP*e délit ou d’une contra
is. *®n dé police; or, tous les détails de sou ar- 

JMon , rapportés par le Courrier des Pays-Bas ,
'.j (2y, u ! ’ — -------- ----------------------
4épu. .. es* vra* H116 dans l’état actuel des choses , c’est la 
W* permanente , et non l’assemblée générale des état.s- 

il y <iu1'. sanctionne, les budgets des communes. Mais
felil J absurdité, que les états qui choisissent leur députa- 

, sussent pas la composer dans le sens de la majorité et 
se mettre en opposition formelle avecl’iu- 

j de ceux qui l’ont déléguée.

Supposent l’existençe d’un crime et d’un crime fla
grant. Il ne sera pas inutile maintenant de rappeler ici 
les textes de lois qui règlent la matière.

D’après le code d’instruction criminelle qui doit 
encore ndus régir (art. 40, on ne réputé flagrant- 
délit que celui qui se commet actuellement ou qui 
vient de se commettre. Et malgré le défaut de préci
sion de cette définition, il serait trop fort de pré
tendre aujourd’hui que les vitres de M. Vau Maanen 
viennent d’être brisées... .le 20 décembre de l’année 
dernière !

, Cependant ce n'est que dans les cas réputés fla- 
grant-délit que le juge d’instruction peut faire par 
lui-même les actes • attribués aux procureurs du roi 
et en se conformant aux règles établies au chapitre 
des procureurs du roi , etc. (art, 5g.)

Dans ces règles nous lisons art. 32 : « Dans tons 
» les cas de flagrant délit..,. , lorsque le fait sera 
u de nature à entraîner une peine afflictive et infa 
» mante, le procureur da roi se transporter sur 
u les lieux, pour y dresser des procès-verbaux, etc.D

Art. 33 : « Il pourra , dans lé cas de l’art, précé- 
» dent(e. a. d. de crime flagrant) appeler à son pro- 
« cès-verbal les parens, voisins du domestiques, 
» présumés en état de donner des éclaircisse- 
» mens, etc. »

Art. 34 : « Il pourra défendre que qui que ce soit 
» sorte de la maison ou s’éloigne du lieil, jusqu’à- 
u près la clôture de son procès-verbal. »

Toutes ces mesures, d’après le Courrier des Pays- 
Bas , out été employées à Pégard de M. Coché-Moin- 
mens , de sa famille , de ses ouvriers, de sa mai
son , et on lie dit pas quel est le fait emportant 
peine afflictive et infamante qui lui est reproché ! 
et selon les apparences ces faits remontent à l’année 
dernière !

Ce n'est pas tout. M. Coché a été mis , dit-ori , 
au secret, et pourquoi? Craint-on que de libres com
munications ne lui apprennent quelque chose de neuf 
sur un fait dont il a eu le teins de s’entretenir libre
ment avec tout le monde depuis un mois P Le secret ! 
pour une prévention de délit onde co titra vention 
de simple police !

L’odieuse mesure du secret nr’est autorisée ex
pressément , à notre avis , par aucun texte de 
loi en vigueur. L’ait. 6i3 do code d’instruction 
criminelle est seul généralement cité comme le 
fondement de cette torture morale si justement ré
prouvée par tous les criminalistes ; mais cet article 
ne règle que les affaires criminelles , puisqu’il parle 
du juge d’instruction et du président des assises, en 
leur attribuant la faculter de donner dans les pri
sons tous les ordres qu’ils croiront nécessaires , l’un 
pour l'instruction , l’autre pour le jugement. Remar
quons d’ailleurs que malgré île vague de cette dis
position , le législateur semble n’avoir pas ern lui- 
même qu’elle comportât l’idée d’imposer arbitraire
ment le secret aux prisonniers , puisqu’il a cru 
nécessaire d’autoriser expressément, dans l’article 
suivant, à enfermer seul le prisonnier qui use de me
naces , idjares Ou violences , sqità l'égard du gardien 
soit de ses préposés, soit à l’égard des autres prison
niers. Il semble donc contraire à tou telles règles 
d'une saine interprétation d’jgteiidre à d autfes cas 
non prévus , une mesure aussi violente , que le lé
gislateur a pensé devoir autoriser expressément , 
dans un cas très-grave où on doit l’envisager comme 
une juste peine. Que dire de l’application qu’on en 
a faite à un citoyen domicilié , pour un simple 
délit, et qui plus est pour un délit dont tout an
nonce qu’il 11’est pas coupable !

Que dire du refus fait à M. Coclié-Mommens de 
lui nommer ses nouveaux dénonciateurs, quant l’art. 
56 du décret du 18 juin 1811 autorise toutes les 
parties , en matière coricctïoimelle et de simple po
lice , à se faire délivrer copie entière , à leurs frais , 
des dénonciations, des plaintes , des oïdonnances 
et des jugemens, sans en avoir demandé ni obtenu 

I 'autorisation ? ( V Carnot loin. Ier p. 11g.)
' Que dire de l’intention manifestée quelque tems 
I de vouloir arrêter M. Coché sans mandat ni or

donnance P Que dji-e encore de l’arrestation exécutée 
ensuite, sans ordonnance molivée , lorsque l’art. 
168 de la loi fondamentale veut que « hors le cas 
» de flagrant délit , nul ne puisse être arrêté qu’en 
» vertu de l’ordonnance du juge, qui doit être

» motivée et signifiée à la personne arrêtéo, au moment 
“ de l’arrestation ou immédiatement après. » ?

Par sa dépêche du 3 du courant ,! M, l’adminis
trateur de 1 instruction publique, des sciences et dès 
arts, a informé M. le gouverneur de ia province de 
Liège , que le sieur Cockx , breveté pour l’impor
tation dans ce royaume de nouvelles machines et 
procédés pour donner le dernier apprêt aux draps , 
venait de souscrire et de‘remettre au département 
de l’intérieur l’engagement.

“ i° D’établir à Verviers , avant le 1er. janvier 
les machines pour donner le dernier apprêt aux 
draps , faisant l’objet de son brevet , et de les y 
mettre en activité , ainsi qne tons les procédés qui 
s y îattacheut , sous les yeux des fabricans du 
royaume, et de donner en outre à ceux-ci tonies 
les explications qu’iis demanderont pour être mis 
à même d’apprécier les avautages qu’ils pourront 
rétirer de l’emploi de ces machines et procédés 
et de pouvoir ainsi contracter avec certitude pour 
leur acquisij.il n , ainsi que pour l’acquisition du 
droit d’en faire usage même pendant la durée du 
brevet.

» 2° De fournir à tout fabricant du royaume 
qui lui en fera la demande , et ce dans un délai de 
trois mois au plus tard, à partir du jour de cette 
demance, et moyennant une somme à convenir entre 
lui et l’acheteur, et qui , dans aucun cas , ne pourra 
exceder 4000 Ilonas pour tout prix et toute indem
nité quelconque , le système complet de ces machi
nes et procédés, avec droit d’en faire usage et tou
tes les instructions nécessaires pour les mettre utile
ment en pratique;
, » 3° De remplir exactement tous ces engaeemens 
a peine <ie voir annulier son brevet , et publier l’in- 
ventiori qui en fait l’objet.

» 4» A regarder comme remises , à lui-même 
les demandes qui lui seront adressées chez M. Sauvage 
fabricant de draps et membre de la chambre de cota- 
mcrce de Verviers. »

PH* ***** des nrains au de Liège , dujanvier.^
Rasière de froment récolte de 188, U 70 au lieu de H 44 
Rasiere de seigle , id. 7 U au lieu de 7 2i.

TEMPERATURE a liège, du i3 janvier. — A 8 heure 
du matin, à degres sous zéro ; à 2 heures , 2 degrés idem

Concert au profit des Pauvres'.
Pendant que la bienfaisance des citoyens vient ati 

secours des indigens dont la malheureuse position 
est si cruellement aggravée par une «aison rigoureuse, 
nous apprenons qu'on se propose d’organiser un 
concert à leur bénéfice. Cette soirée , dont le but 
philantropique suffirait pour attirer la foule, offrira , 
sous le rapport des jouissances musicales, un attrait 
particulier.

Les damés qui se sont fait entendre au concert 
des Grecs ont consenti à prêter le secours de leurs 
talens aux malheureux qui manquent en ce moment 
de chauffage et de pain. Cette généreuse démarche 
ne peut manquer d’être appréciée , et l’on doit csa 
pérer que la bienfaisance qui les guide trouver- 
dans le public une sympathie générale.

ARMÉE DES PAYS-BAS. — Infanterie,
La Gazette d’Arnhem a publié un tableau dea 

chances d’avancement des différentes armes , d’après 
lequel ces chances ne semblent point favorables à 
l’infanterie. Ce tableau a donné lieu à deux lettres 
sur celte matière. Dans la première , l’auteur éta
blissait que l’artillerie étant de foules les armes 
celle qui demande le plus de connaissances , il était 
juste qu’elle fut la plus favorisée. Cette opinion 
est combattue dans la seconde lettre, dont voici lin 
extrait :

« A entendre le réfutateur, on dirait qu’il suffit à 
l’officier d’infanterie de savoir lire et écrire pour 
faire son rapport lorsqu’il est de garde afin de pou
voir prétendre à l’avancement. Pour que vous puis
siez eu juger vous même, je vais vous mettre sous 
les yeux un tableau des cSiinaissaiices que l’oa 
exige d’eux , quitte au réfutateur de prouver qu’il 
en possède beaucoup au-delà et qu’il serait ( à la 
condition d’un examen passé rigoureusement sur



les différentes parties ) en état d’être capitaine d’in
fanterie.

i°. Un conrs complet de mathématiques y compris 
la trigonométrie.

а. L’histoire.
3. La géographie.
4- La connaissance de toutes les armes en nsage 

h ja guerre ; en ce qui concerne la charge , la portée, 
le calibre , le transport , la confection , etc.

5. La grande et petite tactique , ce qui comprend 
depuis l'école du soldat jusqu’à la science du gé
néral.

б. La fortification passagère et permanente.
7. Le dessin topographique, la levée des plans avec 

toute espèce d’inslrumcns.
8. La connaissance particulière de l’artillerie.
9. La stratégie.....
Ce dernier article seul qu’il n’est donné qu’à 

quelques génies particuliers de comprendre , en - 
traîne avec lni une telle immensité de connaissan
ces que la vie entière de quelques individus ne 
suffirait pas pour leur en donner une idée théori
que exacte.

Ce tableau bien abrégé , Monsieur , vous fera 
voir que celui qui chez nous sera nommé capitaine 
par la suite et après avoir passé un examen, D’aura 
pas obtenu ce grade, sans avoir acquis quelques con
naissances, et sans avoir été obligé de faire beaucoup 
d'achats en livres , instrument , etc.

C’est en vain que le réfutateur se bat les flancs 
pour nous combattre. L’infanterie, cette intéres
sante portion des armées , ces corps forts d’eux- 
memes, pouvant se soutenir dans maintes occa
sions sans autres secours que leurs propres ressour
ces , l’infanterie a été négligée, oubliée , je dirai 
presque maltraitée , tant par les retards qu’a éprou
ve son avancement, que par les organisations et 
réorganisations auxquelles elle a été en but, et qui 
toutes ont été en sa défaveur. C’est un fait prouvé 
par l’évidence que les 4(5 de nos capitaines , la moi
tié de nos lieutenants et le tiers de nos se
conds lieutenants croupissent encore dans des 
grades subalternes malgré lenrs blessures , leurs 
campagnes et leurs services. L’infanterie a éprouvé 
un commencement de régénération depuis l’arrivée 
du priuce Frédéric au ministère ; c’est un fait prou
ve par l’avancement qui a eu lieu depuis deux 
années.

Garde communale. — Le ministre de l’intérieur a 
donné quelques instructions sur la formation des 
compagnies d’élite dans les gardes communales.

D’après l’article 28 de la loi du 11 avril 1827 , 
les compagnies d’élite se composeront d’abord des 
individus qui, lors de leur incorpoition , ont été 
portés comme célibataire ou mariés sans en fans sur 
le role particulier des gardes communaux contenant 
les individas obligés au serviae actif des gardes 
communales ;

2. Dans chaque bataillon, il y auradeux de ces com
pagnies , dont l’une formera l’aile droite et l’autre 
l’aile gauche du bataillon.

3. Dans le cas où la garde communale ne forme 
pas un bataillon complet, et ue se composé ainsi 
que de trois on de deux compagnies , il ne sera créé 
qu’une seule compagnie d’élite ;

4- Les célibataires et les hommes mariés sans 
enfans seront pirs pour la formation des compagnies 
deliîe dans l’ordre où ils figurent , suivant le nu
méro qu’ils ont tiré , sur le rôle particulier, à com
mencer par le numéro le plus bas ;

5. Les hommes appartenaat anx compagnies d’élite 
seront distingues de ceux des autres compagnies 
par un bourrelet (wings) rouge fixé au-dessous de 
l’epaulette rouge et par un pompon tout à fait 
rouge sur le schako.
École gardienne des petits enfans de 1 xi 3 ans pour 

les 2 sexes , au nombre de i4o.
Ecole de filles pauvres de & à 14 ans au uombre 

de 160.
Les personnes charitables qui auraient à leur dis

positions de vieux vêtemens dont elles ne feraient 
plus usage , sont priées de les envoyer au direc
teur des écoles précitées , pour être appropriées et 
revêtir les plus nus de ces malheureux enfans.

Le directeur donne bien en partie la nourriture 
à plus de 60 ; mais il ne peut les revêtir : c’est pour
quoi il se recommande à la bienveillance publique 

Duflos , Dr., cour des ex-Mineurs.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

F. Franckv me St-Ursule , au Cœur d’or , a l’honneur d’an
noncer au publie qu’il fait chez lui des poêles en tous genres, 
a colonnes , . piédestal, cheminée ovale , cheminées anglaises , 
cuisinières à feu ouvert -, 11 tient aussi un magasin de poêles* V/ < » * V_ A Ij j AA IU.11L auool U

au dernier goût : le tout prix très-modéré. (693)

( ) On DÉSIRE TROUVER UNE TERRE PATRIMONIALE 
aux environs de Liège , de 10 à 50,000 florins du royaume 
de valeur. S’adresser rue Hors*Château , n. 222. — Au même 
n. , il se trouve une belle partie de matelats et traversains 
à vendre.

(42) A LOUER pour le 15 mars piochain un joli JARDIN 
bien arbore , sis en GRAVIOULLE , donnant sur la rivière 
ditebavbou, avec une belle maisonnette, composée de plu
sieurs pieces, caves, issue à l’eau etc. S’adresser àM. l’avoué 
Wathour, rue fond St.-Servais n. 476.

40 BELLE VENTE DE LIVRES qui aura lieu le mardi et 
jeudi 20 et 22 janvier 1829, chez P. H. J. Duvivier, entre
preneur de ventes , rue Velbruck , en florins et cents avec aug
mentation du dixième denier , où le catalogue se distribue , de 
même que chez P. Duvivier. , rue sur Meuse, n. 380 , au prix 
de 5 cents.

( . \ -A. vendre aux enchères publiques en l’étude et par le mi- 
ïercrèai ‘ ~

. , j j v'*1 1 A. peu IL. 11*1
_:3tere du notaire Pâque, le mercredi 4 février 4829, à deux lieu- 
res de relevée , DEUX MAISONS , avec 87 perches i 88 palmes 
de terre , situées à Ans , aux conditions qu’on peut' voir chez 
edit notaire Paqüe , rue Souverain-P ont, n. 591.

HUITRES anglaises chez Parfondry , derr. l’Hôtel-de-Ville 768

HUITRES anglaises chez Tart , derrière Phôtei-de-ville. 92g

HUITRES (anglaises trèsraîches ‘au gastronome, Pont-d’IsleG4

Cabillaux , Rayes , Rivets, chez Peret, rue Ste-Ursule. 87

On désirerait trouver une personne qui voudrait prendre 
l abonnement au journal MATHIEU-LAENSBERGH par moitiét 
S adresser rue d’Amay, n. 648. 4( 7

) VFNTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION 
En l’étude de Maître Bertrawd , notaire , il sera procédé 

le 16 , janvier 1829, à deux heures, à la vente publique -
1. Dyne maison , situee à Liège , rue Cheravoye, n. 484,
2. D un jardin, contenant 3 perches ! ï4 avec maisonette 

puits et cave.
3. Et d’un autre jardin de la contenance de 2 perches 18
mPa ntwe moiennnnUn .___* 1__ *aunes , avec maisonnette , et puits.
Ces deux jardins sont situés à Liège , en lieu dit Graviouille.... < “ V» » Liu uiavioufiJt

ils joignent a MM. Burdo-Stas , Smit et Lenoir, et sont 'déte
nus par Jacques Renard.

S adresser à maître Bertrahd , pour avoir communication des 
titres et conditions de la vente.

Immeubles à vendre par expropriation forcée eu U(i seul lot.

Article premier. Un pré contenant deux perches.
Art. 2. Un pré contenant treize perches cinquante aunes.
Art. 3. Un pré contenant deux perches soixante-cinq aunes
Ces trois prés sont situés en lieu dit Monthouet.
Art. 4. Un pré contenant seize perches trente-cinq aunes.
Art. 5. Une pièce de terre contenant trente-deux perches 

soixante aunes.
Les immeubles dttmpris sons les articles 4 et 5 , sont situés en 

lieu dit dessus Monthouet.
_ Art. 6. Uu pré situé en lieu dit Martin Fontaine , contenant 

vingt-quatre perches quarante aunes.
Art. 7. Une pièce de Pâture située en lien dit Rond Ploay ; 

contenant dix-sept perches nouante aunes, exploitée en commun 
par les parties saisies.

Art. 8. Une pièce de terre située en lieu dit dessus Froidecour 
contenant quinze perches vingt aunes.

Art. 9. Un pré situé en lieu dit Frumonprë, contenant trois 
perches, exploité par Jean Théodore et Jean Joseph Thiry.

Art. 10. Un pré situé en lieu dit Les Ouais, contenant six 
perches septante aunes.

Art. H. Un bois taillis contenant seize perches quatre-vin™ts 
aunes’, exploité én commun parles parties saisies.

Art. 12. Une pièce de terre contenant quarante-deux perches
soixante aunes. r

Les immeubles formant les articles U et 12, sont situés en lieu 
dit chemin Jean Piron.

Art. 13 Une maison avec grange, écuries, étable, cave cour 
et autres batimens ruraux y attachés , mesurant ensemble unenf nn/iiin ci-, . in fl .il 1 ,1 „ A___ 3 _ _ .

nés , lequel est planté d’arbres à fruits.
Ar. 16. Unepièce de terre contenant vingt-trois perches saixan 

aunes, plantée d’arbres à fruits, et exploitée par Jean-Théodo 
et Jean-Joseph Thiry.

Art. 17. Un bâtiment servant de fournil, construit en cha 
pente et parois , et couvert en grosses ardoises, tenant du noi 
et d’est aux parties saisies, du sud à Henri-Joseph Collin, 
d ouest à Lambert Lambert , et ayant une étendue superficiel 
de vingt-neuf aunes.

Art. 18. Une pièce de terre contenant quinze perches vio 
aunes.

Les immeubles composant les articles treize, quatorze, qui» 
seize , dix-sept et dix-huit, sont situés en lieu dit devant la Vill

Art. i 9. Un pré situé en lieu dit Nonnonru, contenant jeii 
perches cmq aunes.

Art. 20. Une pièce de terre contenant treize perches.
Art. 21. Une pièce de terre contenant dix-sept perches tra! 

aunes. r 1
Les immeubles repris aux articles vingt et vingt-un, sont situ 

en lieu dit petite Fange.
Art 22. Une pièce de terre, située en lieu dit Royse,cont 

nant dix-neuf perches quarante aunes.
Ait 23. Une pièce de terre , située en lieu dit dessus Manii 

contenant treizeperches vingt aunes.
Art. 24. Une pièce de terre contenant dix-huit perches soixai 

aunes. r
aunes ^ne P^ce *:erre contenant onze perches septal

Les immeubles formant les articles vingt-quatre et vingt-«# 
sont situés en lieu dit Hansoul.
Pierr1’26' Une P1™6!16 terre, situêe en lieu dit Champs»

es , contenant treize perches vingt-cinq aunes.
u ' Un pré , situé en lieu dit Février, contenant ns 

perches soixante aunes.
' Une pièce de terre , située en lieu dit devant la Vill

Art*na ti,01S Percilcs 1 laquelle est plantée d’arbres à frai’ 
hint 1 Un verger , situé en lieu dit Rois Fontena , conte»

À U*6?« Ct .x a“ües ’ lequel.est planté d’arbres à fruits.
1 ■ J0. U11 jardin, situé en lieu dit derrière le Cortil, cost

7 une PUfche . exploitée par Jean Joseph Dumont.
rt. 31. Et uue pièce de terre, située en lieu dit Favaj 

contenant vingt-une perche quinze aimes.
. 0l,s l(;s immeubles ci-clessus désignés sollt situés il® 
lq commune de Stoumout, canton de Stavelot, district * 
tora de Chevron, distric communal de Huy, arrondis 
t1-6” . l"l ,clau'f; du Tribunal de première instance séant 
LieSe , et province dudit Liège; ils sont occupés , luânit 
et exploites comme suit : S avoir, ceux repris aux art. ud 
six, treize, quinze, dix-sept, vingt-un, vingt-quatre vin" 
cinq , vingt-six , vingt-huit, vingt-neuf et trente-un , par Jeai 
Théodore Thiry, ceux repris aux articles deux., buit, ,:’ 
douze, dix-huit, dix-neuf, vingt, vingt-deux, vingt-tr 
vingt-sept, par Jean-Joseph Thiry; ceux repris aux ‘a 
trois , quatre et cinq, par la veuve Jean Thiry ; eeh 
mant l’article quatorze, par la dite veuve Jean Tliii 
par Jean-Joseph Thiry, et.ils ont tous été saisis pai 
ces-verbal dressé par l’huissier Tcân Mathieu Misson , le 
sept et dix-huit septembre i 828 , enregistré à Spa, I 
lendemain ; ledit huissier légalement autorisé à cet cfl 
la requête de Mr. Jean Bodeux, bourgmestre de ladite 
mune de Stoumont, y domicilié, sur 1. Anne-Josephel 
veuve de Jean Thiry. 2. Jean-Théodore Thiry. 3. H 
Thiry. 4. Jean-Joseph Thiry. 5. Anne-Marie Thiry, è 
de Henri Toussaint Servais, et sur ce dernier même; 
Jeanne-Marie Thiry, épouse de Jean-Joseph Prince 
ce dernier même , tous cultivateurs , domiciliés dans 1; 
dite commune de Stoumont, co-intéressês , épouse, Ç 
et gendres , héritiers et représ«ntans dudit feu Jean Thi

Une copie entière du procès-verbal de saisie a été û 
avant l’enregistrement, L à M. Nicolas Benoit assessed 
M. le bourgmestre de la commune de Stoumont ; et 2. à M 
rard Tixhon , greffier de la justice de paix du canton de £ 
lot, lesquels ont visé l’original.

Ce proces-verbal de saisie a été transcrit au bureau des 1 
theques à Liège, le vingt-neuf dudit mois de septembre 
greffe du tribunal de première instance séant à Liège , Ie 
octobre suivant.

La première publication du cahier des charges , clai,s 
conditions pour parvenir à la vente desdits immeubles aur 
a 1 audiencp dpc nmpoo «»/..»ia«» ïntidniii

- 2----- .»WIHAULU il

: - —---- j i urauiau enserame une
etenclue superficielle de 4 perches quarante aunes , et tenant du 
nord et d’ouest aux parties saisies , d’r 1 ' ■ ■ -r—i « est au chemin de Stoumont
a Monthouet, et du sud à'Léonard Honnay.

Ces bâtimens sont construits en pierres brutes et bois et rnn 
verts en grosses ardoises. ’

Art. 14. Une maison bâtie récemment et non achevée dans 
1 interieur , avec ecurie , grange, cour et autres bâtimens ruraux 
y attaches, ayant le tout une étendue superficielle de trois „»rohes 
nonante amies , et tenant du nord à la commune de Stoumont 
d’est au chemin qui va de Stoumont à Monthouet, et dn sud et 
d’ouest aux parties saisies.

Ces bâtimens sont construits en pierres brutes et bois et rnn verts en ardoises, r ms, et cou-

' T* j- jjctivouii a ici veme iicsciius miineui-MUi) **>*»-
a I audience des criées dudit tribuüal de première instance 
à Lieffe . le llinrli rrnin/r> rliinmnl-u.n ^.,^.»1.™.'., J OOQ \ q belli
, —- . j v '-a 11 - a ni ix/u mil U " 1 1,1 11 XI.1 U mai
a Liege, le lundi qninze décembre prochain i 828 7 à î 
demie du matin.

Maître Lambert-Joseph Bougnct, avoué licencié près 1 
dit tribunal, demeurant à Liège , rue derrière le Palais, ?
oc^wpera pour le saisissant. 

' Lié-Fait à Liège , le quatre octobre 1828.
Signé , L. J. Bodgtœt , avoi

f soussigné greffier du tribunal civil de première iw 
séant à Liège, certifie que conformément à l’article 632 
de procédui’e civile , pareil extrait a été cejourd’hüi 
tableau à ce destiné.

Fait à Liège, le 4 octobre i 828.
Signé , Renardy , commis-greflid

Enregistré à Liège , le 40 octobre 4828, folio 33, c£ 
Reçu pour emegistrement 80 cents additionnels 
dont moitié pour l’état, moitié pour le syndicat,

Signe', de HaRI-22,
Trois publications du cahier des charges, clauses et coi 

ayant été faites successivement de quinzaine en quinzaffi 
judication préparatoire aura lieu à l’audience des criée 
tribunal le lundi neuf février 1829, à 9 heures et demie 
tin, sur la mise à prix de 3oo florins des Pays-Bas.

L. J. Bodgnet , avoue.

IT. LIGNAC , éditeur du Joursal ,place du Spectacle»


